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Institut Médico-Éducatif

Institut
Médico
Éducatif

Institut Médico Professionnel

Institut
Médico
Professionnel

Atelier cuisine

L’ institut médico-éducatif est implanté dans un parc arboré sur 
la commune de Lalevade d’Ardèche au plein coeur de l’Ardèche 
Méridionale. Il est géré par l’ADAPEI DE L’ARDECHE, association loi 
1901, dont le siège social se trouve à ROIFFIEUX. 

L’IME a pour mission :

- d’off rir à chaque enfant les conditions propices à son bien être et 
son épanouissement, à sa scolarisation, à son intégration sociale 
et professionnelle, ceci par un accompagnement  éducatif, médi-
cal, paramédical, pédagogique et psychologique.

- de répondre de façon spécifi que aux besoins d’enfants et d’ado-
lescents présentant un handicap mental .

Il est ouvert 210 jours par an et accueille 38 enfants et adoles-
cents de 3 à 20 ans.

Le fi nancement est assuré par l’Agence Régionale de Santé de 
Rhône Alpes. Son agrément se compose de :

- 20 places pour des personnes en situation de Défi ciences In-
tellectuelles.
- 6 places pour des usagers en situation de Polyhandicap
- 12 places pour des usagers avec des Troubles Envahissants du 
Développement dont l’Autisme. 

L’admission se fait après l’orientation de la Commission Départe-
mentale pour l’Autonomie de la Personne Handicapée (CDAPH) 
auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
par simple demande auprès de la Direction de l’établissement.
Un livret d’accueil est à disposition des personnes qui le sou-
haitent.

Il répond également de façon spécifi que aux besoins d’adoles-
cents et jeunes adultes en situation de handicap par une prise 
en charge préprofessionnelle . 

Ces missions sont organisées au sein de plusieurs ateliers
(espaces verts, cuisine, buanderie, atelier conditionnement)
où sont développés l’intégration des règles sociales, le sens du 
travail, le respect des règles telles que :
la ponctualité,
l’assiduité,
la sécurité,
des notions techniques et d’apprentissage,
l’emploi d’outils, de machines et de matériaux.

Ce travail se fait en partenariat avec les ESAT de la région.

Groupe maçonnerie

Les activités éducatives se concentrent sur l’enseignement et
l’aquisition de connaissances (dans l’établissement ou en classe
d’intégration sociale ULIS), la socialisation et l’autonomie dans les
actes de la vie quotidienne et le développement de l’indépendance.
Grâce à la création en 2013 de nouveaux locaux, une prise en charge
spécifi que est accordée aux enfants autistes et jeunes autistes.

L’équipe met en oeuvre des méthodes 
d’apprentissage variées et diversifi ées,
eff ectue des bilans périodiques, met en 
place des activités diverses adaptées et 
évolutives en fonction de chaque enfant.

Structuré en groupes d’âges pour les actes 
de la vie quotidienne (accueil, repas...) la 
constitution des groupes diff érents d’en-
fants en journée permet de mieux répondre 
aux objectifs des projets personnalisés par 
la mise en place de moyens spécifi ques.


